
Dispositif Qualif collectif
Formation

Le programme Qualif’ Collectif permet d’acquérir de nouvelles compétences en vue
de retrouver un emploi ou de changer de métier. Il propose un panel de formations
qualifiantes ou diplômantes de tous niveaux et dans tous les domaines.

A qui ça s'adresse ?

A tous les Normands demandeurs d'emploi (sans inscription obligatoire à France
Travail), sortis de formation initiale (statut scolaire et apprentissage) depuis plus de
9 mois.

Un même candidat ne pourra pas enchainer 2 formations qualifiantes financées par
la Région.

�� Ils l’ont vécu – Qualif Collectif

Esaii Constant Somba
Diplômé Agent magasinier grâce au dispositif Qualif Collectif



« Cette formation m’a permis de reprendre confiance, d’acquérir des compétences
concrètes et de construire un projet professionnel solide. »

Portrait �� Esaii Constant SOMBA, diplômé Agent Magasinier ��   Lire la suite     

Comment ça marche ?

Le stagiaire bénéficie d’une formation qualifiante (validée par un diplôme ou titre
professionnel) qui comprend une ou plusieurs périodes en entreprise sur une période
allant de 4 à 24 mois.

C'est où en Normandie ?

L'offre de formation Qualif'Collectif en Normandie         

Vous ne trouvez pas la formation que vous souhaitez dans le catalogue Région ?
Vous recherchez un financement pour votre projet de formation ? L'Aide Individuelle
à la Formation peut être une solution.

https://parcours-metier.normandie.fr/article/formation-tout-au-long-de-la-vie/portrait-esaii-constant-somba-diplome-agent-magasinier
https://www.trouvermaformation.fr/formations/resultats?dispositifs=O203&fil=true&cpf=2&all=true


Dispositif Aide Individuelle à la formation   Lire la suite     

Comment la Région finance ?

La Région prend en charge les coûts pédagogiques de la formation ainsi que la
rémunération des stagiaires non bénéficiaires de l'allocation d'aide au retour à
l'emploi (Aref) de France Travail.

Ce programme bénéficie du soutien de l'Etat et de l'Union européenne (Fonds social
européen).

Plus d'informations ci-dessous :

Les aides pour sécuriser mon parcours   Lire la suite     

Qui contacter ?

Numéro Gratuit Parcours Métier

https://parcours-metier.normandie.fr/formation/dispositif/dispositif-aide-individuelle-la-formation
https://parcours-metier.normandie.fr/formation/aides/les-aides-pour-securiser-mon-parcours_qualif_forem


Des conseillers vous répondent sur toutes les questions relatives aux dispositifs de
formation et d'orientation de la Région Normandie, du lundi au vendredi de 9h à 12h
et de 14h à 17H (jeudi : après-midi uniquement).

0 800 05 00 00

tel:0800050000

